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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La politique de réindustrialisation contribue à atteindre un objectif de 20 % de la part de l’industrie 
dans le produit intérieur brut à l’horizon 2040 et vise à atteindre un objectif d’équilibre de la 
balance commerciale d’ici 2050.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En 1970, la part de l’industrie dans le produit intérieur brut était de 22 % et la France était en 
excédant commercial.

Cette part ayant été divisée par deux en 50 ans de désindustrialisation, la présente loi est annoncée 
et présentée par le Gouvernement comme un projet de réindustrialisation du pays sur le moyen et 
long termes.
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Cet amendement de repli vise donc à inscrire dans la loi un objectif de réindustrialisation projetant 
la part de l’industrie à 20 % du produit intérieur brut à l’horizon 2040 afin d’assurer une politique 
planifiée et soutenue de réindustrialisation du pays. 

 


